ÉPARTS / liaisons études et pratiques des arts

Affiliée à l’Association étudiante du doctorat en études et pratiques des arts de l'UQÀM

et au doctorat en études et pratiques des arts de l'UQÀM

Protocole de rédaction

· Règles générales :

Les auteurs sont priés de :

1. Rendre leur texte intelligible et accessible à un public interdisciplinaire et universitaire.

2. Inscrire, en haut de la première page, le titre de l’article et leur nom.

3. Présenter leur texte dactylographié à double interligne en Times 12 points, justifié à gauche et à droite et au recto seulement.

4. Limiter leur texte à vingt pages (maximum) et à prévoir un minimum de cinq pages.

5. Ne pas ajouter de blanc entre les paragraphes, sauf devant un intertitre.

6. Éviter les CAPITALES, petites ou grandes, et les caractères gras dans le corps du texte ; préférer l’italique pour accentuer ou signaler certains mots, par exemple les mots étrangers ;

7. Envoyer le tout au nom de Diane Leduc et à l’adresse suivante : 

7052 av. Christophe-Colomb, Montréal, Qc, H2S 2H5

· Pièces à joindre:

1. La page couverture.

2. Un résumé (entre 5 et 10 lignes) en français et en anglais.

3. Une brève notice biographique (environ 5 lignes) indiquant son statut professionnel et ses principales publications.

4. Une version du texte par courrier électronique à r14360@er.uqam.ca
5. Fournir, s’il y a lieu, les photos (noir et blanc ou couleur) bien contrastées sur papier glacé de 8 x 10 po (200 x 250 cm) ou les diapositives ou les images numérisées sous format TIFF (300dpi minimum).  S’il y a lieu, mentionner clairement le photographe, les personnes photographiées, le nom de l’artiste à qui appartient l’oeuvre, le titre de l’oeuvre afin que les droits d’auteurs soient convenablement acquittés.

6. Le disque cd, comportant l’article et les pièces 1, 2, 3, 4 et 5, doit être étiqueté de la manière suivante : le titre de l’article, le nom de l’auteur et la date d’envoi.  La revue utilise le texteur Microsoft Word pour Macintosh.  Les documents traités à l’aide d’autres logiciels (ex. : MacWrite) et ceux qui sont produits au moyen de logiciels Microsoft-DOS ou Microsoft Windows sont également acceptés, pourvu qu’ils soient enregistrés dans le format «Document Word».

· Citations :

1. Les citations de moins de trois lignes doivent être intégrées dans le corps du texte et placées entre guillemets.  La ponctuation qui appartient à la citation elle-même doit être placée avant les guillemets fermants.

2. Si la citation compte plus de trois lignes, elle doit être en mise en retrait, à interligne simple et sans guillemets ; c’est-à-dire qu’elle doit être séparée du corps du texte en un paragraphe  qui est retranché à gauche de 1cm.

3. Si la citation est en vers, les vers sont séparés par une barre oblique /.  Dans le cas d'une citation longue (quatre vers ou plus), les vers ayant ici chacun leur ligne, il n'est plus requis de les séparer par une barre oblique.

4. Si la référence de l’auteur cité n’est pas donnée dans le texte qui précède la citation, l’auteur du manuscrit doit recourir à la méthode de référence abrégée entre parenthèses en conformité avec le Guide de présentation des mémoires et des thèses (Bouthat, 1993, p.16) tel que le démontre l’exemple suivant :

· (Janicaud, 1997, p. 10).

5. Recourir aux guillemets français (doubles chevrons «…») ; le recours aux guillemets anglais ("…") ne s'applique que dans le cas de la mise entre guillemets au sein d'une citation déjà entre guillemets français («"…" ») ; ne pas mettre d’espace blanche entre les guillemets et le texte cité.

6. Toute intervention dans une citation, servant à couper un mot ou un passage, à ajouter une information, à modifier un temps de verbe, etc., doit être indiquée par des crochets droits […] tel que démontré  par les exemples suivants :

· «Il écrivait [...] des poèmes » ;

· «Il [Émile Nelligan] écrivait » ; «Sa voie était devenue impossible [je souligne ou nous soulignons]».

7. Les citations originales anglaises ou françaises doivent demeurer dans leur langue d'origine.  Si la citation est dans une autre langue que l'anglais ou le français, elle doit être accompagnée d'une traduction en français.  Cette traduction remplace dans le corps du texte le passage dans la langue d'origine.  Ce passage, de langue autre que le français et l’anglais, est donné entre guillemets en note, précédé de la mention «Traduction libre de l’auteur.  Texte original :» et suivi de la référence abrégée entre parenthèses.

· Notes de renvoi et références :

1. Les notes de renvoi doivent figurer au bas de chaque page.

2. L'appel de note est en exposant ; il suit immédiatement le mot, la ou les phrases auquel il se rapporte ; il est placé avant le signe de ponctuation.  Dans le cas d’une citation entre guillemets, l’appel de note est placé immédiatement avant les guillemets qui referment la citation.  Pour une citation mise en retrait, l’appel vient à la fin de celle-ci, après la ponctuation.

3. Les notes en bas de page doivent être rédigées à simple interligne.

4. Pour les références, il faut recourir à la méthode de référence abrégée entre parenthèses en conformité avec le Guide de présentation des mémoires et des thèses (Bouthat, 1993, p.16).  Conformément à cette méthode, les références doivent être données dans le texte, entre parenthèses et ne contenir que le nom de l’auteur, la date de parution de l’ouvrage et la page de la citation tel qu’indiqué par les exemples suivants :

· (Bouthat, 1993) ;

· (Janicaud, 1997, p. 10)

5. Ne mettre les majuscules dans un titre d’ouvrage qu’au premier substantif et aux mots qui le précèdent.

6. Suivre les règles de la langue du texte pour les titres d’ouvrages étrangers.

7. Accompagner l’article d’une liste complète des références (ouvrages cités) ; présenter cette liste en conformité avec le Guide de présentation des mémoires et des thèses (Bouthat, 1993) comme dans les exemples suivants :

· Breton, A.  1935.  Positions politiques du surréalisme.  Paris : Éd. Du Sagittaire, 100 p.

· Goldschlager, A.  1974.  «Le discours autoritaire», Le journal canadien de recherche sémiotique, vol. 2, no 4, p.41-46. 

· Liste de références :
· Règles générales : la liste de références doit contenir UNIQUEMENT et TOUTES les références effectivement lues, utilisées et citées dans le texte.

· Comme le but est de permettre au lecteur d’identifier les documents originaux, il faut mettre toute l’information nécessaire pour localiser la référence, mais rien de plus.

· La liste de références se place à la fin de l’article.

· La liste de référence est ordonnée par ordre alphabétique du premier auteur, puis chronologique, puis des débuts de titre (en faisant abstraction de l’article initial).

-
Merleau-Ponty, M.  1945.  Phénoménologie...
-
Merleau-Ponty, M.  1964a.  Le visible...
-
Merleau-Ponty, M.  1964b.  L’oeil et....
· Elle doit être présentée à simple interligne avec un double interligne entre chaque référence.  Les lignes de la référence autres que la première doivent être en retrait de trois espaces vers la droite.

-
Deschamps, C.  1993.  L’approche phénoménologique en recherche.  Montréal : Guérin Universitaire.

· L’orthographe des auteurs doit être identique à celle de la citation dans le texte.

· Chaque champ est séparé par un point suivi de deux espaces blancs.

· Éviter les abréviations sauf quelques exceptions (chap., vol., p.).

· Mettre les majuscules dans un titre d’ouvrage qu’au premier substantif du titre et du sous-titre.

· Suivre les règles de la langue du texte pour les titres d’ouvrages étrangers.

Monographies

· Auteurs :

· Indiquer tous les auteurs.  Séparer les noms par des virgules.

· Mettre et avant le dernier auteur sans virgule.

· Indiquer le nom de famille, puis une virgule, puis les initiales des prénoms suivies d’un point (ne mettre que la première lettre du nom en majuscule) et de deux espaces blancs.

· Si l’auteur est un ou des éditeur (s), indiquer Éd. entre parenthèses après le dernier éditeur.

· Si l’auteur est une association, placer celle-ci comme auteur.

· S’il n’y a pas d’auteur, placer le titre de l’ouvrage comme auteur.

· Date de publication :

· Indiquer la date de copyright.  S’il n’y en a pas, indiquer la date de parution.

· Placer la date après le nom de l’auteur.

· Indiquer sous presse lorsque l’ouvrage est accepté pour publication mais pas encore publié.

· Indiquer s.d. si le document ne comporte aucune date.

· Le point qui termine le champ se place après la date et est suivi de deux espaces blancs.

· Titre de l’ouvrage :

· Mettre des majuscules uniquement à la première lettre du premier mot du titre et du sous-titre éventuel, ainsi que pour les noms propres.

· Séparer le titre du sous-titre par le signe deux points ( : ).

· Mettre le titre en italique.

· Ajouter les informations complémentaires (numéro d’édition, volume etc.) directement après le titre, entre parenthèses, sans ponctuation, en caractères normaux et en utilisant les abréviations (éd., vol., chap.).

· S’il y a un titre générique, le placer comme titre principal et le titre de volume comme sous-titre.

· Privilégier les chiffres arabes aux romains.

· Terminer le champ par un point suivi de deux espaces blancs.

· Informations de publication :

· Placer la ville de publication après le titre.

· Si la ville n’est pas suffisamment connue au niveau mondial ou s’il peut y avoir confusion entre deux villes, indiquer le pays entre parenthèses immédiatement après le nom de la ville.  Pour les états américains, utiliser l’abréviation postale.

· S’il y a plusieurs lieux d’éditions, ne donner QUE le premier.

· Faire suivre le lieu de publication par le signe de deux points ( : ).

· Donner le nom de la maison d’édition en TOUTES LETTRES et en éliminant les mots inutiles (Éditions, Co., inc., ltd.) sauf ceux qui font partie intégrantes du noms (comme Press).

· Si la maison d’édition est l’auteur, indiquer auteur au lieu du nom.

· Ne JAMAIS indiquer la collection.

· Ne pas indiquer le nombre de pages.

· Terminer la référence par un point.

-
Merleau-Ponty, M.  1945.  Phénoménologie de la perception.  Paris : Gallimard.

-
Henry, M.  1965. Philosophie et phénoménologie du corps : Essai sur l'ontologie biranienne.  Paris : Presses Universitaires de France.

-
Wrathall, M. et Malpas, J. (dir.).  Heidegger, Authenticity, and Modernity : Essays in Honor of Hubert L. Dreyfus.  Cambridge (Mass.) : MIT Press.

-
American Psychiatric Association.  1980.  Diagnostic and statistical manual of mental disorders (3e éd.).  Washington : Auteur.

Chapitre ou articles d’ouvrages scientifiques

· Auteur (s) ou de l’article :

· Même que monographies.

· Date de publication : 

· Même que monographies.

· Titre de l’article ou du chapitre :

· Même que monographies MAIS le mettre entre guillemets (« ») plutôt qu’en italique, avec un espace blanc de chaque entre les guillemets et le titre.

· Éditeurs ou auteurs de l’ouvrage :

· Commencer le champ par In.
· Mettre les initiales en premier PUIS le nom.

· S’il y a plusieurs éditeurs ou auteurs, indiquer les deux premiers noms suivis de et al.
· Séparer les noms par des virgules.

· Indiquer entre parenthèse dir. ou éd.
· S’il n’y a pas d’éditeur ou d’auteur, faire suivre le in directement du titre de l’ouvrage.

· Terminer le champ par une virgule.

· Titre de l’ouvrage :

· Même que monographies.

· Ajouter après le titre et entre parenthèses en caractères normaux les pages de début et de fin d’article ou de chapitre précédées de par l’abréviation pp.
· Inclure si nécessaire au début de la parenthèse, le numéro d’édition ou le numéro de chapitre.

· Terminer le champ par un point.

· Informations de publication :

· Même que monographies.

· Cas d’une traduction d’un texte original :

· Ajouter après le point qui suit le champ d’informations de publication et entre parenthèses texte original ou trad. suivi de la date.

Articles de périodiques

· Auteur (s) ou de l’article :

· Même que monographies.

· Date de publication : 

· Même que monographies.

· Titre de l’article :

· Même que monographies MAIS le mettre entre guillemets (« ») plutôt qu’en italique, avec un espace blanc de chaque entre les guillemets et le titre.

· Titre du périodique et informations de publication :

· En toutes lettres.

· Majuscule à la première lettre du premier mot et à la première lettre du premier mot du sous-titre s’il y a lieu.

· Faire suivre d’une virgule puis du numéro de volume.

· Mettre en italiques le titre du périodique et le numéro de volume.

· Faire suivre d’une virgule et, entre parenthèses, du numéro de fascicule suivi d’une virgule et du mois ou de la saison s’il y a lieu.

· Ne pas mettrele numéro de fascicule et le mois ou la saison en italiques.

· Faire suivre d’une virgule puis indiquer les pages de début et de fin séparées par un trait d’union en les précédant de pp.
· Si l’article est sous presse, il ne faut donner aucune information de publication.

· Si les pages sont discontinues, les séparer par une virgule.

-
Fortin, S.  1996.  « L’éducation somatique : Nouvel ingrédient de la formation pratique en danse ».  Nouvelles de danse, 28 (été), pp. 15-30.

-
Leigh Foster, S.  2001.  « Improviser l'autre : spontanéité et structure dans la danse expérimentale contemporaine ».  Protée : Théories et pratiques sémiotiques, 29 (2), pp. 25-37.

-
Langevin, A.  1946.  « La Nuit des rois, de Shakespeare.  Alfred Pellan et les Compagnons ».  Le Devoir, 25 mars, p. 4.

Encyclopédies et dictionnaires spécialisés

· On ne reprend généralement pas les encyclopédies et les dictionnaires dans liste de références.

· Si cela était nécessaire, dans le cas d’une citation textuelle par exemple, il faut procéder comme pour les monographies.

Thèses de doctorat et mémoires

· Auteur (s) :

· Même que monographies.

· Date de publication : 

· Même que monographies mais en considérant l’année de défense.

· Titre du travail :

Même que monographies.

· Informations de publication :

· Indiquer qu’il s’agit d’une thèse ou d’un mémoire non publié en spécifiant la discipline et faire suivre d’une virgule.

· Indiquer le nom de l’université en toutes lettres, suivi d’une virgule, puis de la ville où se trouve cette université et éventuellement d’une virgule et du pays (dans les cas de confusion possible).

-
Bruce Baugh, L.  1986.  Art and authenticity.  Thèse de doctorat en philosophie, Université de Toronto, Toronto.

-
Deschamps, C.  1987.  L’expérience du chaos dans l’acte de création artistique.  Étude phénoménologique d’un moment du processus créateur  Thèse de doctorat en philosophie, Université Laval, Ste-Foy.
Rapports de recherche, documents de travail

· Auteur (s) :

· Même que monographies.

· Date de publication : 

· Même que monographies.

· Titre du document :

· Même que monographies.

· Informations de publication :

· Même que monographies mais à la place de la maison d’édition, mettre le nom de l’organisme (université, centre de recherche etc.) suivi d’une virgule puis du nom du département s’il y en a un.

Actes de colloques ou de congrès

· Publiés sous forme d’un ouvrage scientifique :

· Même que chapitre ou articles d’ouvrages scientifiques.

· Publiés sous forme de volumes annuels numérotés :

Même que articles de périodiques.

· Non publiés : 

· Ajouter dans le champ date une virgule et le mois où s’est tenu le congrès.

· Mettre en italiques le titre de la communication.

· Comme informations de publication, indiquer texte présenté dans le cadre du congrès, suivi du nom du congrès ou du colloque, une virgule, puis de la ville, d’une nouvelle virgule suivie de l’état ou du pays.

-
Callison, D.  2000.  « Personal bodies : Judith Koltai and the evolution of authentic movement practice ».  In Actes du colloque : Dancing in the millennium International conference, (19-23 juillet), pp. 69-74.

-
Russel, G.  1993.  « Dancer’s work ».  In Actes du colloque de la Society Dance History Scholars et Congress on research in dance : Of, by, and for the people, (11-13 juin), pp. 193-200.

Autres supports

· Long et court métrage :

-
Fontaine, J. (réal.).  2004.  Le Père Machin.  Théâtre de Paul Buissonneau.  Long métrage.  Montréal : Université du Québec à Montréal.

Documents obtenus sur internet

· Auteur (s)

· Indiquer tous les auteurs.  Séparer les noms par des virgules.

· Mettre et avant le dernier auteur sans virgule.

· Indiquer le nom de famille, puis une virgule, puis les initiales des prénoms suivies d’un point (ne mettre que la première lettre du nom en majuscule) et de deux espaces blancs.  Les noms des auteurs doivent apparaître selon l’ordre de la source d’information.  À noter que le nom de l’auteur n’est pas toujours indiqué en évidence sur un document HTML, mais il est parfois inscrit dans le document source.  On peut visualiser le document source en choisissant l’option afficher la source, obtenue à l’aide du bouton droit de la souris.
· Si l’auteur est un ou des éditeur (s), indiquer Éd. entre parenthèses après le dernier éditeur.

· Si l’auteur est une association, placer celle-ci comme auteur.

· S’il n’y a pas d’auteur, placer le titre de l’ouvrage comme auteur.

· S’il y a plus de trois auteurs, on indique seulement le premier que l'on fait suivre de la mention et al. .
· S’il s’agit d’un auteur collectif,  Il faut utiliser la forme courante du nom de la collectivité d'après les documents publiés par cette collectivité dans sa propre langue.
· Pour un organisme international, il faut choisir la forme française du nom si cette forme apparaît dans les documents qu'il publie.
· Date de publication :

· Pour les livres, seule l'année d'édition est fournie ; pour les articles de revues, de journaux, etc., on indique l'année et le mois (année, mois) ; pour les messages du courrier électronique, etc., on mentionne l'année, le jour, le mois (année, jour mois).
· Si l'année est incertaine, on la fait suivre d'un point d'interrogation (Ex.: 1992?).
· S'il n'y a pas de date, il faut le préciser de la façon suivante : (sans date).
· Pour les ressources Internet (Sites WEB, etc.), on suggère d'inscrire la date qui correspond au moment de la consultation étant donné les modifications fréquentes qui sont apportées aux pages WEB.
-
Page consultée le 10 février 1997.

· Titre du document :

· Mettre des majuscules uniquement à la première lettre du premier mot du titre et du sous-titre éventuel, ainsi que pour les noms propres.

· Séparer le titre du sous-titre par le signe deux points ( : ).

· Mettre le titre en italique.

· Titre d’un périodique :

· Le titre de la publication en série est inscrit en italique.  Seuls le premier mot du titre et les noms propres commencent par une majuscule.
· Sujet du message :
· Le sujet relatif au contenu du message (par exmple : Message Usenet ; Courrier électronique, etc.) est inscrit en lieu et place du titre.
· Type de support :
· On inscrit entre crochets après le titre, le sujet, etc. la mention du type de support.
-
[En ligne]

-
[Cédérom]

-
[Disquette d'ordinateur]

· Numéro de volume et pagination :

· Si on les connaît, on fournit les indications relatives au volume, numéro, etc. et à la pagination ; le numéro de page est précédé de p. (p. 5, p. 4-22).  Si le document n'est pas paginé mais que les paragraphes sont numérotés, on mentionne le numéro du paragraphe cité, précédé de paragr. (paragr. 5).
· Lieu de publication, nom de l’éditeur :

· Pour les livres, il faut mentionner le lieu de publication et le nom de l'éditeur, séparés par un deux-points.
· Adresse :

· L'adresse remplace généralement l'information relative au lieu d'édition et au nom de l'éditeur.  Par souci de clarté, on séparera les parties de l'adresse par deux espaces.  De plus, les mentions tels que Répertoire, fichier, etc. apparaîtront en caractères gras.  
· Il n'est pas utile de faire précéder une adresse Internet par les expressions Adresse Telnet, Adresse gopher et Adresse URL ; par contre, afin d'assurer plus de clarté dans les références bibliographiques, il est souhaitable d'utiliser les expressions Adresse par FTP et Adresse par courrier électronique. 
· Il faut éviter les coupures de lignes dans les adresses Internet de même que l'ajout de ponctuation à la fin de celles-ci, comme par exemple l'ajout d'un point (.).
· Ponctuation :

· Les éléments d'information principaux dans la citation sont généralement séparés par un point.
· Le lieu d'édition et le nom de l'éditeur sont séparés par un deux-points. 
· Il ne faut pas terminer la citation par un point, car on pourrait penser que cet élément fait partie de l'adresse.
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